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SOCIAL COUNCJL 

· · COlviiTE SPECIAL DES REFUGIES 'RT PERSOf.Jl'illS DEPLACEES 

~ROCES-V3RBAL DE LA VINGT-HUITIEME SEANCE 

tenue a Church House, Dean's Yard, Londres, 1e; 
1undi 13 mai 19L~6, a- 10 heures 30. . 

PReSIDENT: 1/I.McNEIL, (Royaume-Uni) 

Rappe~t du. Sous-CC2_'(;1i t~- ~§J~~ci0-J-· charge de 1 'examen de 1a correspotldance 

J~n presentant 1e. rapport; M.HERilliRA BAEZ (Republique d.omirticaine), 

Ravporteur, fait observyr que le Sous-co~ite special ne formule a~cune 

rec.-~wmandation a l 'egard des questions mentionnees dans son rapport.-

Il tr.<:.:.nsmet ·s:;Lmplement au Oomi te un re:;;:wn6 des suggestions contenues 

dans' l_e memorandum porte a 'son attention ct qu'il a considerees 

: c~)Jnme ayant trai,t a ia question. L~ Ra,)porteur a ttir.e en outre 

i'attention surl'aspect humanitaire du prob-leme_des refugies et

. ' ,. 
exprime la co~viction qu 'en transmettant L..:s appels d 'hommes, 

de femmes et d 'enfants qui souffl·ent~ ie -Sous-comi te -special a rempli 

sa t§:che 11 'sans malveillance envers quiconque, et en se m:ontrant 

charitable envers ·taus". 

M.TSIEN (Chine), Prcsident.du Sous-comite spe~ial, explique 'que 

les suggestions contenues dans 1e rapport 1ont ete divi~ees en deux •' 
'\ .. 

groupes: cel1es du premier peuvent :imteresser le Sous-comite ~e docu-

mentation, celles du second sont du ressort du Sous-comite de l'Orga-
et · 

nisation/des Finances. 

M.ii,J:ATES- (Yougosiavie), n 9accepte pas que larequi}te du 11 Comite 
I 

National yougos1ave 11
, tcndant a c0 qu 'un certain nombre c1e res_9ort~s-

sants yougoslaves ne soient p.s.s livres~ au Gouvernement yougoslave 
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. (E/REFi67 j sousi~paragraphe (b) du paragraphe 5); figure dims le rap-

port·, Il_ estime que ce point -est en dehors du suj·et et demande1 que 
$OUG-

ledit/pa_ragraphe soit supprime. Apres discussion, sa pr9pos~tion est 
• I 

: . I . 

a~ceptee a condition qu'.il soit entenduque l'emploi du mot "livres"" 
' I ' ' 

impliqu~it que- lcs inclividus vis~s dans la requete. etaient des criminels 

de guerr·e:, et qu'en consequence, il ne convieht p~s de transmettre au 

Cdmit.e une r.equ~te. de ce genre • 

. M.KHOURI (Liban) attire aiors l'attention du Comi.te sur le fait 

que l' 11Agence juive de Palestine" est mentio~nee dans la sectton du 

:r;awort qui a trait ·a~ communications tov.chant 1·e probleme des .refu:.• 

gies 'israelites. A son avis, la Palestine occupe.une trop grande place 

dans le rapport comme pays de reetablissmnent possible: A ce propos, 

il suggere que le Comi te pourrai t considerer qu' il est opportun de 

retirer du ;r'apport dive:rses mentions ·concernant la "Palestine" et 
_. \ , I 

1 '~agence juive de Palestine 11
·• ·n lui Pi?-rait que ie, probleme des 

refugies; etant essentiellement un'probleme de caractere humanitahe, 
I • . 

he· dev:oo.i t pas ~tre lie a des ·questiOJ;J.S pqlit:f.ques Comme celles qu' im-

plique la section sus-mentionnee du rapport •. En tout .cas, il devrait . . . 

. @tre. precise qu'? ni le· Sous-comi te" special, ni le Comite lui-rn~rne ne. . . 

se prononcent pou~ ou contre les" 'propositions particulier,es avancees 

par l 'une quelconqtl.e des or~anisatio~s rne~tionnees. Il s 'tHeve en ,outre 

contre le fait que le rappo;t soi f .divise en .deqx sec.tions: 1 ''un.e qui 

{ ' 
traite du probleme dc,;s.refugies non-israelites, l'autre qui ne vise que 

le pro?leme des refugies isrnelites. 

Le PRESIDENT fait observer qu 'il res~ort clairement, au rapport 
\ 

' du Sous-comi te special que ·ceiui-ci. ne ·fait que tTarismettre les suggestions 

formulees dans les memoranda des diverses organisations interessees., 

,, 
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. Le RAPPORTEUR ET LE PRESIDENT du Sous-comite special insistent 

sur le fait qu'il n'a ete exp~ime aucune opinion sur le fond des 

suggestions formulees ou sur celui des questions,soulevees, sauf sur 
I 

le point de sa voir si elles relevaient du manda t du Oomi te special . 

ou de celui de ses Sous-comites. 

LE PRESIDENT aj~·ute, qu'a son avis, il ne conviendrait pa:s d'appor-
' . ' 

ter des. modifications aux citations empruntees aux doo,unents presentes 

par les diverses organi~ations. Toutefois, il serait parfaitement dispo-

se, afin de tenir COmP.te de l'objection soulevee par le delegue d~ 

Liban, a .faire :8igurer au commencement du rapport (E/REF/67) une note 

d'introduction precisant que les suggestions contenues dans le rapport 
_/ I ' I 

sont seulement transn\ises pour informa ti<;:m, et que le So;:;_s-comi te ne se 

_prononce lui-m~nJe ni pour ni contre elles• 

Vu le peu de temps dont dispose le Oomi te·, il. est decide de. ne 

pas proceder a l'examen des nombreuses questions soulevees dans le 
' / 

rapport, mais d'anncxer' celui-ci au rapport·definitif du domite. 

·La seance est suspendue a 12 heures 55· 
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